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Crissier, le 11 juillet 2012

TRANSDIS Sàrl
c.p. 352
1040 Echallens


Att : M. Daniel Panès
         votre courrier DP / vd du 05 juillet 2012




Cher Monsieur,

Nous vous remercions de votre courrier cité en marge, auquel nous prenons position comme suit :

1. dépassement de surface utilisée
· le loyer par m2 est de CHF 10,- / mois ; le loyer dû serait donc de CHF 1'000,- pour une surface de 20 m2  ((20 x 10) x 5 mois), et de CHF 1'500,- pour une surface de 30 m2   ((30 x 10) x 5 mois),
· comme base de discussion, je propose  de prendre la moyenne, soit CHF 1'250,-

2. manquements constatés
[bookmark: _GoBack]Vous vous souviendrez que nous vous avons fait part de quelques soucis, dont il nous paraît opportun de vous en rappeler les principaux : 
· vol du transpalette (valeur CHF 1'300,-),
· absence de porte d’accès,
· accès obstrué par de la marchandise ne nous appartenant pas,
· couloir d’accès à notre dépôt sans cesse bouché par des palettes et de la marchandise,
· etc.

Je constate que nos revendications réciproques sont de valeur comparable et vous propose qu’elles s’annulent l’une l’autre afin d’éviter toute complication.

Dans l’attente de vos nouvelles je vous prie de croire, Cher Monsieur, à l’assurance de ma parfaite considération.







Gabriel GAGNÈRE



       Directeur
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